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[TRADUCTION — TRANSLATION]

NO 2155. ECHANGEDE NOTESCONSTITUANTUN ACCORD’
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’INDE ET LE GOU-
VERNEMENT DU PAKISTAN RELATIF A L’EXPLOITA-
TION PAR DES AERONEFS INDIENS DE SERVICES
AERIENS VERS L’AFGHANISTAN. KARACHI, icr JAN-
VIER ET 20 FEVRIER 1953

I

Note adresséepar le Haut-Commissariatde l’IILde au Pakistan,a Karachi, au Mi-
nistèredes affaires étrangèreset des relations avec le Commonwealthdu Gouver-
nementdu Pakistan,a Karachi (no F. 79 (2)/52-Genl.;en datedu ler janvier
1953)

Le Haut-Commissariatde l’Inde au Pakistanprésenteses complimentsau
Ministère des affairesétrangereset des relationsavec le Commonwealthdu Gou-
vernementdu Pakistan,et a l’honneur de se référer aux pourparlersqui ont eu
lieu a Karachi,du 8 au 10 décembre1952,entrelesreprésentantsdu Gouvernement
de l’Inde et ceuxdu Gouvernementdu Pakistan,au sujet du survol du territoire
du Pakistanoccidental par des aéronefsindiens a destinationde l’Afghanistan
et des escalesnon commercialesdans ledit territoire.

Au coursde ces reunions,les représentantsdu Gouvernementdu Pakistan
out fait savoir que leur Gouvernementn’était pas en mesure,pour le moment,
de donnerson agrementaux routesproposéespar l’Inde, a savoirDeihi-Lahore-
Peshawar-Kaboul,et Inde-Kandaharvia Karachi et Quetta, mais qu’il offrait
a Ia place,pourpermettrel’exploitationde servicesaérienspar desaéronefsindiens,
les routes et les facilités ci-après

a) La route Inde-Lahoreet, au-delà,en suivant un couloir d’une largeur de 20
milles, ayant pouraxeIa route loxodromiquedirecteentreLahoreet Kandahar.
Ce couloir permettraitaux aéronefsindiensde changerde capdansle voisinage
d’un point situépar 310 45’ N et 69°00’ E etde poursuivreleurvol versKaboul
par une voie directe au-dessusdu territoire afghan

b) La route Inde-Karachi et, au-delà en suivant un couloir d’une largeur de
20 milles, ayant pour axe la route loxodromique directe entre Karachi et
Kandahar;

Entré en vigueur par I’échangedesditesnotes, le 20 février 1953.
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c) Le Gouvernementdu Pakistanautoriseraitl’exportation vers l’Afghanistan
desquantitésde carburantnécessairesa l’entrepriseou auxentreprisesindiennes
de transports aériens,quantitésqui sont estiméesa un maximum de 2.500
gallonspar mois; et

d) Diversesfacilités pour l’exploitation desroutessusmentionnées,conformément
auxindicationsdu procès-verbal1despourparlersqui aété signéconjointement
par lesreprésentantsdesdeuxGouvernements,le 10 décembre1952, aKarachi.

L’offre du Gouvernementdu Pakistanreprésenteuneameliorationparrapport
a la situation actuelle. Toutefois, il est evident que la route directe de Delhi a
Kandaharvia Peshawarest non seulementbeaucoupplus courtequecelledéfinie
a l’alinéa a ci-dessus,mais encorequ’elle permettrait,eu égard a la naturedu
terrain et aux aides a Ia navigation, d’exploiter des servicesdans de meilleures
conditionsde sécurité,cc qui, dansIc domainedestransportsaérienscivils, constitue
un facteur extrêmementimportant. Depuis les époquesles plus reculées, les
transportsde surfaceversl’Afghanistanont toujoursempruntéla route de Pesha-
war, et il sembleraitlogique queles transportsaériensfussenta mêmede bénéfIcier
des avantagesqu’offrirait le prolongementdu couloir aérien sur une distance
deseizemulesterrestres,depuisPeshawarjusqu’aIa frontièreafghane.Toutefois,
puisquele Gouvernementdu Pakistann’est pas prêt, pour le moment,a accepter

quedesservicesaérienssoientexploitéssurla routede Peshawar,Ic Gouvernement
del’Inde, désireuxd’aboutir a un accord,estdisposea accepterl’offre du Gouver-
nementdu Pakistan,telle qu’elleesténoncéedansle deuxiCmeparagrapheci-dessus,
sansprejudice de son droit de souleverultérieurementla questiond’un service
direct vers Kaboul en passantpar Lahore et Peshawar.Le Gouvernementde
l’Inde espèreque le Gouvernementdu Pakistanvoudrabien réexaminercette
questiondansun avenirprochainet donnersonagrémenta la routedirectenormale.

Le Gouvernementdel’Inde transmettrasansdélai auConseilde l’Organisation
de l’aviation civile internationale,en lui demandantde prendreles dispositions
voulues, une copie de la présentenote, ainsi qu’une copie du procès-verbaldes
pourparlers,conjointementsigné,dont il est fait mention ci-dessus.

Le Haut-CommissariatsaisitcetteoccasionpourrenouvelerauGouvernement
du Pakistanles assurancesde sa très haute consideration.

II

Noteadressée~ar le Ministère desaffairesétrangèreset desrelationsavec le Common-
wealth du Gouvernementdu Pakistan au Haut-Commissariatde l’Inde au
Pakistan (N. UN. (1)-9/6/52; en date du 20 février 1953)

Le Ministère des affairesétrangereset des relations avecle Commonwealth
présenteses compliments au Haut-Commissarjatde l’Inde au Pakistan, et a

1 Voir p. 9 de ce volume.

N’ 21.55
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l’honneur de se référer a la note du Haut-CommissariatNo F. 79(2)/52-Genl.,
en datedu 2 janvier 1953, relativeau survol du territoire du Pakistanoccidental
pardesaéronefsindiensa destinationde l’Afghanistanet aux escalesnon commer-
dalesdansledit territoire.

Le Gouvernementdu Pakistanestheureuxde constaterquele Gouvernement
de l’Inde aacceptésonoffre en cc qui concernele vol desaéronefsindiensadestina-
tion de l’Afghanistan suivant les itinéraires Lahore-Kandaharet Karachi-Kan-
dahar, telle qu’elle figure dans le procès-verbaldes pourparlersconjointement
signé par les représentantsdes deux Gouvernements,et que les représentants
du Gouvernementde l’Inde ont préciséau Conseil de l’OACI, le 19 janvier 1953,
le caractéreinconditionnel de l’acceptation donnéepar leur Gouvernementa
l’offre concernantles deuxroutes,telle qu’elle est formulée dansle procès-verbal
despourparlers.Ainsi qu’il l’a dejaexpliqué,le Gouvernementdu Pakistanregrette
de ne pouvoir prendreaucunengagementpourl’avenir en cc qui concernel’ouver-
ture éventuellede la route Delhi-Peshawar-Kaboul.

Le Ministère saisit cette occasionpour renouvelerau Haut-Commissariat
l’assurancede sa très hauteconsideration.

PROCÈS-VERBALDES POURPARLERSENTRE LA DELEGATION INDIENNE
ET LA DELEGATION PAKISTANAISE

Comme suite a Ia demandeformulée par le Comité de travail de l’OACI danssa
lettre No C-WP/1341 en datedii 26 novembre1952, une délégationdesautoritésaéro-
nautiquesciviles del’Inde aconféré,a. Karachi,avecunedélégationsimilairedu Pakistan.

Les reunionsont eu lieu du 8 au 10 décembre1952.

Les représentantspakistanaisont confirmé que leur Gouvernementétait dispose
a. ouvrir a la navigation, au-dessusdeszonesinterditesdu Pakistanoccidental,lea deux
couloirs aériensci-après

1) Un couloir d’une largeurde 20 mules,ayant pour axe la route loxodromique
directe entre Lahore et Kandahar.Ce couloir permettrait aux aéronefsindiens
de changerdecap dansle voisinaged’un point situé par 31045’N et 69000’E et
de poursuivreleur vol vers Kaboul par me voie directe au-dessusdu territoire
afghan.

2) Un deuxièmecouloir, d’une largeur de 20 milles également,ayantpour axe la

route loxodromique directeentre Karachi et Kandahar.
Le Gouvernementpakistanaisa ofiert cesdeux couloirsafin de permettrea. l’Inde

de desservirdeuxroutesdistinctes qu’elIe manifestele désird~expIoiter,a. savoirDelhi-
Kaboul d’une part, et Bombay ou Ahmedabad-Kaboul,d’autre part, l’un des deux
itinéraires devantpasserpar Kandahar.

La délégationindiennea préciséqu’elle s’intéressaita. l’établissementd’une route
directeet courte,a. la foiséconomiqueet facilementexploitable,et nonpasnécessairement
a. uneroutepassantau-dessusd’une zonedéterminéequele Pakistanconsidéreraitcomme
interdite pour des raisonsde sécurité.L’Inde voudraitsimplementdisposerd’un couloir
pour l’exploitation de sesservices.

N’ 215.5
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Los entretiensont porte ensuite sur- les aspectstechniquesde l’exploitation des
routes proposées.

Los délégationsont étéd’accordpour constaterquela routeallantde Delhi a. Kaboul
via Lahoreet le point dechang~mentdecap “X” (par 31045’N et 69°00’E environ)aurait
me Iongueurde 787milles terrestres,alorsquela distancepar l’itinéraire Delhi, Lahore
et Peshawarest de 644 milles terrestres.Cela fait donc, comme on pout le voir dana
l’annexe, une difference de 143 milles terrestres.

La délégation indiennea expliqué que l’absencede carburantpour l’aviation en
Afghanistanconstituait une desdifficultés auxquellesl’Inde se heurtait pour exploiter
desservicesaériensvers Kaboul. En vue de faciliter I’exploitation des servicessur les
routesproposées,la délégationpakistanaisea offert d’autoriserl’exportationversl’Afgha-
nistandesquantitésdecarburantnécessairesa. l’entrepriseou aux entreprisesindiennes
de transportsaériens(quantitésqui sont estiméesa un maximumde 2.500 gallonspar
mois).

La délégation indiennea exprimé sa reconnaissanceam Pakistan pour son offre
destinéea. faciliter le ravitaillementen carburanten Afghanistan.Toutefois, elle a fait
observerque la route empruntantle couloir proposejusqu’au point “X” représentait
un detour considerablepar rapport a. la route directenormaleet, en consequence,die
a demandéan Pakistans’il lui serait possibled’envisagerun déplacementdu couloir
vers le Nord.

Los représentantspakistanaisont déclaréqu’ils regrettaientde ne pouvoir donner
satisfactionsur cc point, et ils out ajoutéqueles possibilitCsde ravitáillementen essence
offertes a. Kaboul avaientprécisémentpour but de faciliter l’exploitation des routes
proposées.

En cc qui concerneles installationset los servicestechniquesdisponiblessurcette
route, le Pakistana fait savoir quel’aéroport civil de Multan pourrait éventuellement
être utilisé a. la placede celui de Lahore; toutefois,étantdonnéqu’iI ne s’agit pasd’un
aéroportdouanier,son utilisation devraitêtre subordonnéea. l’engagementformel, qui
estd’usage,de ne pasy déchargerou chargerdespassagers,desmarchandises,etc. Le
terraindesecoursa DoraIsmail Khanpourraitégalementêtreutilisé, maisencasd’urgence
seulement,et en suivant,pour y accéder,la rive orientalede l’Indus jusqu’a.Dera Ismail
Khan.

Ii aétéconvenuquecetterouteseraitexploitéeuniquementpendantle jour, quedana
lesliniitesdeIa regiond’informationdevol deKarachilecontrôledola circulationaérienne
serait assurepar Karachi, et que les aéronefsindiens bénéflcieraientdes servicesde
transmissionset de navigationaériennequi existenta Karachi,Lahoreet Multan. Etant
donnéIc peude renseignementsdont on disposedanscetteregion,la delegationindienne
a demandéquela délivrance desautorisationsde vols a. destinationde l’Afghanistan
nosoit passoumiseauxformalitéshabituellespourautantqu’ellesont trait auxconditions
météorologiqueset a. l’indication d’un aéroportterminus.Los consignespour lea vérifi-
cationsde serviceseront incorporeesdanaun avis aux navigateursaériensqui paraltra
lorsque les couloirs seront officiellement ouverts a. la navigation.

En ce qui concerneIa deuxièmeroute,celle de Karachi-Kandahar-Kaboul,Iadéléga-
tion indiennea demandéau Pakistand’examiners’il lui seraitpossiblede mettrea. la
dispositiondesaéronefsindiens,au-dela.de Karachiet a proximité du couloir, un aéroport
pouvantassurerle ravitaillementen carburant.La délégationpakistanaiseafait observer

N’ 2155
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qu’il n’existait aucunaéroport douanierdanscette region, et que les autresaéroports
civils dansle voisinage, a. savoir ceux de Jocobabadet de Sibi, n’étaient pasdotesde
personnela. l’heure actuelleet ne disposaientpasdes facilités nécessaires.

La delegationpakistanaiseaexpriméle désirquele Gouvernetnentindien commu-
niqueau Gouvernementpakistanais,aussitOtquo faire Se pourra,ot avantle l0~~janvier
1953 Si possible,Ic point de vue do l’Inde a. l’égard despropositionsdii Pakistan,afin
de permettrel’envoi en temps voulu d’un rapport a l’OACI. La délégationindienne
s’est déclaréed’accord sur ce point.

ANNEXE

Longueur des fronçons

En ,nüles,navins En milesterresires

Delhi-Lahore 223 258
Lahore-P.C. C. (X) 1 280 322
P. C. C. (X) 1-Kaboul 180 207

683 787

Deihi-Lahore 223 258

Lahore-Peshawar {1~ } 248

Peshawar-Kaboul 120 138

558 644

Difference 125 mules marins ou 143 mules terrestres.

‘ P.C.C.: Point de cliangementde cap.
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